
6 Traités historiques
Vers le respect mutuel et la coopération 

Informations sur les traités

Perspectives autochtones sur les traités

•	 Conclusion des traités historiques : Bien avant l’arrivée des Européens, les Premières Nations de l’île de la 
Tortue pratiquaient des pratiques diplomatiques sophistiquées. Celles-ci comprenaient des accords oraux, des 
cérémonies et l’utilisation de ceintures wampum pour officialiser les traités et les alliances. Ces traités étaient 
considérés comme des alliances sacrées, souvent à caractère spirituel et guidés par le Créateur, et nombre 
d’entre eux sont encore honorés aujourd’hui.

•	 Nature des traités : Pour de nombreux peuples autochtones, les traités n’étaient pas perçus comme 
des cessions de terres, mais comme des accords de partage et de coexistence sur le territoire. Ces traités 
reposaient sur les principes de réciprocité, de respect mutuel et de reconnaissance de la souveraineté de 
chaque nation. Voir le plat à une cuillère sur la carte-tapis géante pour un exemple de traité en cours entre 
deux Premières Nations.

•	 Pratiques cérémonielles : Les négociations de traités comportaient souvent des cérémonies telles que 
la cérémonie du calumet, l’échange d’objets symboliques et la présence de chefs spirituels. Ces pratiques 
soulignaient le caractère sacré et solennel des accords.

Cadre juridique occidental des traités

•	 Définition des traités : En droit canadien, les traités sont des accords constitutionnellement reconnus entre 
la Couronne et les peuples autochtones. Ils définissent les droits et obligations des deux parties et sont 
confirmés par l’article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982.

•	 Traités historiques : La Couronne a conclu divers traités avec des groupes autochtones, notamment les 
traités de paix et d’amitié (1725-1779), les traités numérotés (1871-1921) et les traités modernes. Ces accords 
étaient souvent motivés par les intérêts de la Couronne en matière d’acquisition de terres, de gestion des 
ressources et de colonisation.

•	 Traités modernes : Les négociations de traités contemporains visent à répondre aux griefs historiques 
et à établir des cadres de cogouvernance, de droits fonciers et de partage des ressources. Ces traités sont 
considérés comme des outils de réconciliation et de partenariat. 

Points d’intersection et de divergence

•	 Compréhension commune : Les perspectives autochtones et occidentales reconnaissent l’importance des 
traités pour définir les relations et les responsabilités. Cependant, l’interprétation de ces accords peut différer, 
notamment en ce qui concerne les concepts de propriété foncière et de souveraineté.

•	 Différends persistants : Des différends surviennent lorsqu’il y a perception de violations des termes des 
traités, comme des promesses non tenues ou des actions qui portent atteinte aux droits des Autochtones. Ces 
enjeux soulignent la nécessité d’un dialogue continu et d’efforts de réconciliation. De nombreux traités n’ont 
pas été pleinement respectés par la Couronne, ce qui a entraîné la perte de terres, de ressources et d’accès 
aux territoires traditionnels pour les peuples autochtones. Les communautés autochtones ont souvent été 
expulsées de force de leurs terres, notamment lors de la création de parcs nationaux et provinciaux, les 
laissant sur des terres moins productives ou moins désirables.

•	 Efforts de réconciliation : La colonisation et l’imposition de la colonisation européenne ont parfois entraîné 
des violences, des restrictions de droits et des efforts systémiques visant à affaiblir la gouvernance, les langues 
et les pratiques culturelles autochtones. Les conséquences à long terme de ces actions comprennent des 
traumatismes intergénérationnels, une marginalisation économique et des conflits juridiques concernant les 
terres et les ressources, ce qui souligne l’importance de la réconciliation et du respect des traités aujourd’hui. 
Le Canada s’est engagé sur la voie de la réconciliation, reconnaissant les injustices historiques subies par 
les peuples autochtones et œuvrant à la guérison et au partenariat. Ce processus implique le respect des 
relations fondées sur les traités et la réparation des torts passés.


